
Conseil Départemental de la 

Citoyenneté et de l’Autonomie 

Assemblée plénière 

Vendredi 11 octobre 2024



1. Adoption du compte rendu de la réunion du CDCA du 14 juin 
2024

2. Arrêté modificatif n°8 de désignations des membres du CDCA

3. Désignation de membres du CDCA dans diverses instances 

4. Présentation du rapport d’activités 2023 de la MDPH (pour 
avis)

5. Actualité des formations Personnes âgées et Personnes en 
situation de handicap 

6. Point SPDA (pour information) 

7. Information sur les délibérations autonomie des 3ème et 4ème 
trimestres 2024 (pour information) 

8. Questions diverses

Ordre du jour

1



1. Adoption du compte rendu de la réunion 

du CDCA du 14 juin 2024
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2. Arrêté modificatif n°8 de désignations 

des membres du CDCA
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3. Désignation de membres du CDCA dans 

diverses instances 
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4. Présentation du rapport d’activités 2023 

de la MDPH (pour avis)
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Les données d’activité

• Les demandes déposées 

• Les décisions et avis rendus

7

Année 2023

Nombre de dossiers de 

demandes déposés à la MDPH
89 986

Nombre de dossiers de 

demandes déposés et non 

décidés au 1er janvier

69 383

Nombre de dossiers de 

demandes déposés et non 

décidés au 31 décembre

92 728

Année 2023

Nombre de décisions et avis 

formulés par la CDAPH/MDPH
242 577

Nombre de bénéficiaires avec 

un droit ouvert au 31 déc.
276 909
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Les données d’activité

• Les données sur l’accueil

8

Année 

2023

Nombre de personnes accueillies à l'accueil 

physique de la MDPH/MDA
46 710

Nombre d'appels téléphoniques reçus 233 839

Taux de décroché (en %) 60

Nombre de mails traités durant l’année 85 973

• Les délais moyens de traitement

Année 

2023

Délais moyens de traitement des 

demandes « enfants » en mois
4,6

Délais moyens de traitement des 

demandes « adultes » en mois
3,9
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Les données d’activité

• Le taux d’accord

• Les recours et contentieux

• La conciliation :  6 conciliateurs
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Année 2023

Taux d'accord moyen sur 

l'ensemble des 

prestations/orientations (en %)
70.87

Année 2023

Nombres de RAPO déposés à la 

MDPH sur l'ensemble des 

décisions et avis pris par la 

CDAPH /MDPH (en %)

3.88

Nombre de contentieux déposés 

à la MDPH sur l'ensemble des 

décisions et avis pris par la 

CDAPH /MDPH (en %)

0.14
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L’évaluation et 
les décisions

• L’évaluation des situations :

• La participation des partenaires aux Equipes 
Pluridisciplinaires: 

994 demi-journées de présence cumulées

• Nombre de réunions de la CDAPH : 

10

Nombre d'évaluations réalisées par l'équipe pluridisciplinaire de 

la MDPH

85 956

Nombre de réunions 

CDAPH plénière 85
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5. Actualité des formations Personnes âgées 

et Personnes en situation de handicap
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6. Point SPDA (pour information) 

11



Le SPDA dans le 
département du Nord

12



Un socle de 4 missions

1

Accueil, 
information, 

orientation et 
mise en relation

2

Instruction des 
droits

3

Appui aux 
solutions 

concrètes et 
construction d’un 

continuum 
d’accompagneme

nt

4

Repérage, 
prévention et 
« Aller vers »

Professionnels concernés : Sanitaire / Médico-social / Social / Droits communs

Publics concernés : Personnes âgées – Personnes en situation de handicap – AidantsPublics concernés : Personnes âgées – Personnes en situation de handicap – Aidants

Professionnels concernés : Sanitaire / Médico-social / Social / Droits communs
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20 juin 2024 15

Temps forts de la préfiguration

Année 
2024

1er Copil du 
consortium

04 avril

Validation  CNSA 
de la feuille de 

route
15 mai

Webinaire 
départemental

20 juin

Séminaire des 
préfigurateurs 

SPDA
26 juin

Lancement des 
groupes de 

travail
Semaine du 1er juillet

Poursuite des 
groupes de 

travail
Septembre - Octobre

Panel usagers
26 septembre 

16 octobre

Etc.

Relecture du cahier 
des charges 

national
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Les groupes de travail

CHANTIER A : 
Identifier les prestations ou activités qui 

contribuent à l’intérêt général et au bien-être 
des personnes en perte d’autonomie

CHANTIER B :
Garantir l’égalité d’accès aux services, à la 

prévention, et aux prestations liées à 
l’autonomie en veillant à l’inclusion sociale 

CHANTIER C :
Coordonner les différents acteurs 

impliqués du champ social, médico-social 
et sanitaire

CHANTIER D :
Mener des actions de prévention 
favorisant le « Aller vers » et le 

développement du pouvoir d’agir

1 – Accueil et 
orientation

2 – Evaluation et 
démarche qualité

3 – Délais et 
modalités 

d’instruction

4 – Service 
rendu aux 

aidants

5 – Soutien à 
l’accès aux 

droits

6 – Dynamiques 
partenariales

7 – Coordination 
autour des situations 

complexes

8 – Prévention, repérage et 
aller vers
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La composition du panel

• Membres du CDCA

• Vice Présidente du comité d’usagers, mis en 
place par la MDPH

• Représentants de personnes concernées 

• Personnes concernées 

Un lancement réussi du panel usagers

Tout l’enjeu de ce panel est d’aller au-delà de consultations ponctuelles d’usagers et d’insérer 
au sein de la gouvernance du SPDA une véritable représentation continue et impliquée.

Il aura pour mission de ;

Compléter les propositions émergeant des groupes 
de travail en apportant une expertise d’usage, et un 
regard critique sur les propositions,

Intégrer les groupes de travail

Les enjeux sont : 

De mieux comprendre les politiques et les actions qui 
leurs sont destinées et leur permettre de donner leur 
avis sur celles-ci

D’identifier et construire des propositions et pistes 
d'actions pour élaborer des outils ou faire évoluer des 
pratiques

17 octobre : rencontre du groupe avec des consultants CNSA : quelle perception du

SPDA ? Quels enjeux au niveau national de la participation des personnes concernées ?

7 novembre : définition des thématiques et modalités de participation dans les groupes

12 décembre : prochaine réunion

Prochaines 

étapes
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7. Information sur les délibérations 

autonomie des 3ème et 4ème trimestres 

2024 (pour information) 
14

16
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Dernières délibérations adoptées

8 juillet

 Incitation à la mise en place d'une mutuelle adaptée et à un coût raisonné pour les

personnes âgées et les personnes en situation de handicap en établissement

 Service public départemental de l'autonomie (SPDA) : convention de préfiguration

 Soutenir des actions de lutte contre l'isolement et de prévention de la perte

d'autonomie à destination des séniors nordistes

 Cessions de plusieurs conventions et contrats liant le Département à des Services

autonomie à domicile (SAD)

 Soutien aux Nordistes modestes en perte d'autonomie vivant à domicile

 Reconduction du soutien financier à la session d'approfondissement du Brevet

d'approfondissement d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) accueil des enfants

en situation de handicap

 Soutenir les structures territoriales dédiées à l'accueil et à la prise en charge des

séniors et de leurs aidants

 Renouvellement de la convention relative aux modalités d'organisation et de

fonctionnement du Fonds départemental de compensation du handicap (FDCH) du

Nord 2024-2028

 Actualisation de la convention liant le Département aux Relais autonomie

 Avenants aux conventions avec la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie

(CNSA) relatives aux Systèmes d'information (SI)

 Soutien aux Services autonomie à domicile (SAD)

 Soutien en investissement aux établissements pour PA et PH 17
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23 septembre

 Soutien à l'adaptation du logement des séniors nordistes en perte d'autonomie

 Mutualisation de moyens entre le Département du Nord et la Maison départementale
des personnes handicapées du Nord (MDPH) et échanges de données

 Soutien en investissement aux établissements pour personnes en situation de
handicap

 Soutien en investissement aux établissements pour personnes âgées

 Soutien aux Nordistes en perte d'autonomie vivant à domicile

 Soutien aux solutions à domicile pour les Nordistes âgés et en situation de handicap

 Subventions Conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie et
départementales en soutien à l'autonomie des Nordistes

 Convention financière et partenariale entre le Département, le GIP Maison
départementale des personnes handicapées du Nord (MDPH du Nord) et les CPAM du
Nord et cahier des charges des Centres locaux d'information et de coordination - Relais
autonomie (CLIC - RA) pour la période 2024-2027

Dernières délibérations adoptées

186
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Projets de délibérations présentées en 
novembre et décembre 2024 (sous réserve 
de validation) 
 Soutien à l'amélioration du cadre de vie dans les résidences autonomie du Nord

 Aide au financement d'équipements dans les établissements pour personnes
âgées

 Rapport d'activité 2022-2023 de la Délégation de service public (DSP) de
téléassistance + convention relative à la mise à disposition d'un référent de
proximité SI-MDPH par le Conseil départemental du Nord et le GIP Maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) du Nord 2024-2027

 Soutien en investissement pour les établissements pour personnes en situation de
handicap

 Soutien aux Nordistes modestes en perte d'autonomie vivant à domicile

 Subventions départementales, de la Conférence des financeurs de la prévention de
la perte d'autonomie et soutien de la Caisse nationale de solidarité pour
l'autonomie en faveur de l'autonomie des Nordistes

 Renouvellement de la convention entre le Département du Nord, la Fédération des
particuliers employeurs et la Fédération mandataires

 Révision de la délibération cadre relative au soutien à la politique d'aide à
l'investissement des établissements sociaux et médico-sociaux accueillant des
personnes âgées et des personnes en situation de handicap

 Soutien aux structures agissant en faveur de l'autonomie des séniors

 Acompte relatif à la contribution 2025 du Département au financement de la Maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) du Nord 19



8. Questions diverses
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MERCI DE VOTRE 
PARTICIPATION


